
L’indemnité de départ est-elle calculée de la même façon pour un
frontalier ?

Réponse courte

L’indemnité de départ est calculée exactement de la même façon pour un salarié frontalier que pour un salarié

résident, dès lors que le contrat de travail est régi par le droit luxembourgeois. Aucune distinction n’est opérée

selon la nationalité, la résidence fiscale ou le lieu de domicile du salarié .

Les conditions d’ouverture du droit, les modalités de calcul (ancienneté, rémunération brute moyenne, taux

applicables) et les éléments de rémunération pris en compte sont strictement identiques pour tous les salariés. Toute

pratique visant à exclure ou réduire l’indemnité de départ pour les frontaliers est nulle et sans effet .

Définition

L’indemnité de départ est une somme versée au salarié par l’employeur lors de la rupture du contrat de travail à

durée indéterminée, à l’initiative de l’employeur, lorsque le salarié justifie d’une certaine ancienneté. Elle vise à

compenser la perte d’emploi et s’applique indépendamment de la nationalité ou du lieu de résidence du salarié,

dès lors que le contrat de travail est régi par le droit luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’indemnité de départ est due au salarié licencié pour un motif autre que la faute grave, à condition qu’il justifie d’une

ancienneté ininterrompue d’au moins cinq ans auprès du même employeur. Cette condition s’applique de manière

identique à tous les salariés, qu’ils résident au Luxembourg ou dans un pays frontalier. Le statut de frontalier n’a

aucune incidence sur l’ouverture du droit à l’indemnité de départ, dès lors que le contrat de travail relève de la

législation luxembourgeoise et que l’activité est exercée au Luxembourg.

Modalités pratiques

Le calcul de l’indemnité de départ repose exclusivement sur l’ancienneté acquise auprès de l’employeur et sur la

rémunération brute mensuelle moyenne des douze derniers mois précédant la notification du licenciement. Les

modalités de calcul sont fixées par l’article L.124-7 du Code du travail. Les taux applicables sont les suivants :
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1 mois de salaire après 5 à 10 ans d’ancienneté ;

2 mois de salaire après 10 à 15 ans ;

3 mois de salaire après 15 à 20 ans ;

6 mois de salaire après 20 à 25 ans ;

9 mois de salaire après 25 à 30 ans ;

12 mois de salaire après 30 ans et plus.

Aucune distinction n’est opérée selon la résidence fiscale ou le lieu de domicile du salarié. Les éléments de

rémunération pris en compte incluent le salaire de base, les primes contractuelles et les avantages en nature soumis

à cotisations sociales. Les indemnités à caractère occasionnel ou non contractuel sont exclues du calcul.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement l’ancienneté du salarié, y compris les périodes assimilées (congés

légaux, maladie, maternité), sans distinction de nationalité ou de résidence. Les employeurs doivent s’assurer que le

calcul de l’indemnité de départ respecte strictement les dispositions du Code du travail, sans appliquer de traitement

différencié aux salariés frontaliers. Toute clause contractuelle ou pratique interne visant à exclure ou réduire

l’indemnité de départ pour les frontaliers serait nulle et sans effet. Il convient également de conserver une

documentation précise sur la rémunération de référence et les éléments pris en compte dans le calcul.

Cadre juridique

Le régime de l’indemnité de départ est régi par les articles L.124-6 à L.124-8 du Code du travail luxembourgeois. La

jurisprudence nationale confirme l’égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers en matière d’indemnité

de départ, dès lors que le contrat de travail est soumis au droit luxembourgeois. Aucune disposition légale ou

réglementaire ne prévoit de dérogation ou de modalité spécifique pour les salariés frontaliers. Les règles d’assiette et

de calcul sont d’application stricte et uniforme.

L’employeur qui omet de verser l’indemnité de départ ou qui applique un mode de calcul différencié selon la résidence du salarié

s’expose à des sanctions civiles et à une condamnation devant les juridictions du travail luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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